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Recours ctre transporteur et fait
extraordinaire

Par Charles567, le 11/10/2024 à 01:53

Un vol vers FORT de France à été détourné vers Pointe à Pitre.

Les passagers ont été logés dans un gymnase non climatisé à Pte à Pitre.

Quels sont les droits des voyageurs: indemnité,

hôtellerie et non pas gymnase?

Repas?

Merci

Par Visiteur, le 11/10/2024 à 08:06

Bonjour 
Que disent les conditions générales pour cas de changement d'aéroport ?
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